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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport portant sur les mesures prises relatives à l’accompagnement et l’incitation 
des industriels vers un changement de modèle de production tenant compte de la raréfaction des 
ressources et du cycle de vie des produits.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec cet amendement sous forme de rapport, nous souhaitons que soient identifiées des mesures 
relatives à l’accompagnement et l’incitation des industriels vers un changement de modèle de 
production tenant compte de la raréfaction des ressources et du cycle de vie des produits.

Il est en effet urgent que des mesures visant à limiter la consommation de ressources dans les 
processus de production soient mises en place, face à la raréfaction des ressources, duaucycle de vie 
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des produits mais aussi ayx conséquences de ces modes de production sur le climat et la 
biodiversité.


